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              Rubrique de février 2023 

 

Le site du Fort Rouillé est enfin protégé 

À sa réunion du 12 juillet 1995, 
le « Neighborhoods 
Committee » de la ville de 
Toronto a voté en faveur 
d’inscrire le site du Fort Rouillé 
sur la liste officielle de 
propriétés historiques. 

Shirley Duffy : La Société 
d’histoire de Toronto travaille 
depuis quelques années à 
protéger le site du Fort Rouillé 
sur le terrain de l’Exposition nationale à Toronto.  Ce but a été atteint cette 
semaine, grâce à l’appui de différents regroupements tels que le Toronto 
Historical Board, le Ontario Historical Society, le Community History Project, le 
Projet Rousseau, le Humber Heritage Committee, LACAC, la Fiducie de la 
regénération du secteur riverain, etc. 

Cela veut dire que le site est désormais protégé et qu’avant d’y faire des 
changements, les propriétaires devront consulter le Toronto Historical Board et si 

nécessaire faire une étude 
archéologique du site. 

Le Fort Rouillé, le troisième fort 
français de Toronto a été bâti en 
1750.  Il a joué un rôle important 
dans l’histoire de Toronto et demeure 
le symbole des 200 ans du régime 
français à Toronto avant l’arrivée des 
Anglais. 

 

 

Article paru dans le Métropolitain de la semaine du 28 juillet  
au 1er août 1995 (Volume 3- numéro 28) 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 


